
CONDITIONS GENERALES DE VENTE - 

PROFESSIONNELS - INTERNET (PRODUITS)  

ARTICLE 1 - Désignation du Vendeur 

ISOTEX  

Siège social : 28 Avenue du Bourg – 38300 DOMARIN 

SIRET n° 348 047 622 RCS VIENNE 

Tel : 04 74 93 57 15 

Mail : contact@isotex.fr 

https://www.isotex.fr/ 

ARTICLE 2 - Champ d'application et objet des Conditions générales de vente 

Les présentes conditions générales de vente constituent, conformément à l'article L 441-1 du Code de 
commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. 

Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles ISOTEX (« Le Fournisseur » ou « Le 
Vendeur ») fournit aux Acheteurs professionnels (« Les Acheteurs ou l'Acheteur » ou « Le Client ») 
qui lui en font la demande, via le site internet du Fournisseur, par contact direct ou via un support 
papier, les produits mentionnés dans l’article 3 des présentes. 

Elles s'appliquent sans restriction ni réserve à toutes les ventes conclues par le Fournisseur auprès des 
Acheteurs de même catégorie, quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents de 
l'Acheteur, et notamment ses conditions générales d'achat. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont 
systématiquement communiquées à tout Acheteur qui en fait la demande, pour lui permettre de passer 
commande auprès du Fournisseur. 

Toute commande de Produits implique, de la part de l'Acheteur, l'acceptation des présentes Conditions 
Générales de Vente et des conditions générales d'utilisation du site internet du Fournisseur pour les 
commandes électroniques. 

Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs du Fournisseur sont donnés à titre 
indicatif et sont révisables à tout moment. Le Fournisseur est en droit d'y apporter toutes 
modifications qui lui paraîtront utiles. 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont communiquées sans délai à tout Acheteur qui en 
fait la demande. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le Fournisseur se réserve le droit de déroger à certaines 
clauses des présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des négociations menées avec 
l'Acheteur, par l'établissement de Conditions de Vente Particulières. 



ARTICLE 3 - Produits proposés à la vente 

Les caractéristiques principales des Produits, regroupant l'ensemble des informations substantielles 
requises par la réglementation applicable et notamment les spécifications, illustrations et indications 
de dimensions ou de capacité des Produits, sont présentées sur le site internet www.isotex.fr dans les 
fiches « produits » et le catalogue du Vendeur. 

Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de commande. 

La plupart des produits proposés à la vente sur le site Internet www.isotex.fr sont personnalisables, dit 
« sur mesure » : le client définit lui-même, entre autres, les dimensions, le matériau, le coloris parmi 
les propositions faites pour le produit sur le site www.isotex.fr. 

Dans le cas d’un produit personnalisable, le Client doit s’assurer de communiquer les dimensions 
désirées selon les indications présentées sur la fiche produit du site internet www.isotex.fr. Les 
produits sur mesures étant fabriqués sur commande, le Vendeur décline toute responsabilité si les 
dimensions fournies par le Client sont erronées. De manière générale, l’impossibilité par le Client 
d’utiliser le produit de manière totale ou partielle suite à une erreur de dimension ou de choix de 
matériel lors de la commande ne pourra donner lieu à aucun dédommagement ou de remboursement 
de la part du Vendeur. 

Par ailleurs, il existe une marge de tolérance concernant les produits personnalisables, elle est de cinq 
millimètres (5 mm) entre les dimensions communiquées par le Client et les dimensions réelles du 
produit fournies par le Vendeur. Cette tolérance et d’un centimètre (1 cm) en hauteur et un demi 
centimètre (0,5 cm) en largeur pour les voilages et stores. 

D’autres produits peuvent être standards, c’est-à-dire acquis par le Client sans aucune forme de 
modification ou de personnalisation par rapport aux caractéristiques définies sur la fiche produit 
présentée sur le site www.isotex.fr. 
 
Les Produits personnalisables et standards proposés à la vente sur le site Internet www.isotex.fr  sont 
notamment les suivants :  
 
- Stores, voiles d’ombrage : 
- Volets roulants, moustiquaires ; 
- Pergolas, abris ; 
- Accessoires, pièces détachées ;  
- Bâches, housses ; 
- Mobilier, agencement ;  
- Et plus généralement, tous autres produits liés à l’isolation textile.  

 

Le choix et l'achat d'un Produit sont de la seule responsabilité du Client. 

Les photographies et graphismes présentés sur le site internet www.isotex.fr ne sont pas contractuels 
et ne sauraient engager la responsabilité du Vendeur.  

Le Client est tenu de se reporter au descriptif de chaque Produit afin d'en connaître les propriétés, les 
particularités essentielles et les délais de livraison. 

Les informations contractuelles sont présentées en langue française et font l'objet d'une confirmation 
au plus tard au moment de la validation de la commande par le Client. 

Les offres de Produits s'entendent dans la limite des stocks disponibles, tels que précisés lors de la 
passation de la commande. Dans le cas exceptionnel où un produit indiqué comme disponible sur le 
site serait en fait indisponible dû à un nombre trop important de commande ou de rupture de stock 



chez le fournisseur, le Vendeur s’engage à proposer au Client le remplacement par un autre produit ou 
l’annulation de la commande. 

Les Produits présentés sur le site Internet sont proposés à la vente en France Métropolitaine. 

Sauf preuve contraire, les données enregistrées dans le système informatique du Vendeur constituent 
la preuve de l'ensemble des transactions conclues avec le Client. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, renforcée et complétée par le 
RGPD (règlement général sur la protection des données) entré en vigueur le 25 mai 2018, le Client 
dispose, à tout moment, d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, d'effacement et de portabilité 
de l'ensemble de ses données personnelles en écrivant, par courrier et en justifiant de son identité, à 
l'adresse du Vendeur, mentionnée ci-dessus. 

Le Client reconnaît avoir la capacité requise pour contracter et acquérir les Produits proposés sur le 
site internet www.isotex.fr. 

ARTICLE 4 - Commandes  

4-1 Passation de la commande 

Il appartient au Client de sélectionner sur le site internet www.isotex.fr les Produits qu'il désire 
commander après avoir pris connaissance des caractéristiques du produit et, le cas échéant, le respect 
des consignes pour la prise de mesures pour les produits personnalisables.  

Pour toute commande effectuer sur le Site Internet, le Client est tenu de s’identifier ou, lors de la 
première commande de créer son propre compte, en renseignant certaines de ses données personnelles 
Nom de la société, Nom et Prénom du contact, N° de téléphone, Adresse email, Mot de passe, Adresse 
de facturation, N° de SIRET, N° TVA). 

Le Client doit ensuite sélectionner le mode de livraison parmi les possibilités suivantes :  

- Retrait en magasin ISOTEX à DOMARIN (28 Avenue du Bourg – 38300 DOMARIN) ; 

- Retrait en magasin ISOTEX à LES ABRETS (10 rue de la République - 38490 LES ABRETS) ; 

- Livraison à domicile. 

Le Client a la possibilité de vérifier le détail de sa commande, son prix total et de corriger 
d'éventuelles erreurs avant de confirmer son acceptation. Il lui incombe de vérifier l'exactitude de la 
commande et de signaler ou rectifier immédiatement toute erreur. 

L'enregistrement d'une commande sur le site internet www.isotex.fr est réalisé lorsque le Client 
accepte les présentes Conditions Générales de Vente en cochant la case prévue à cet effet et valide sa 
commande. Cette validation implique l'acceptation de l'intégralité des présentes Conditions Générales 
de Vente ainsi que des conditions générales d'utilisation du site internet www.isotex.fr. 

La vente n'est définitive qu'après l'envoi au Client de la confirmation de l'acceptation de la commande 
par le Vendeur par courrier électronique, qui sera envoyé après encaissement par celui-ci de 
l'intégralité du prix. 

Toute commande passée, validée par le Client et confirmée par le Vendeur, dans les conditions et 
selon les modalités ci-dessus décrites, sur le site Internet www.isotex.fr constitue la formation d'un 
contrat conclu à distance entre le Client et le Vendeur. 

Le Vendeur se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel il 
existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 

Le Client pourra suivre l'évolution de sa commande sur le site internet www.isotex.fr. 

 



 

4-2 . Modification de la commande 

Les éventuelles modifications de la commande par le Client ne pourront être prises en compte par le 
Vendeur que dans la limite de ses possibilités et à condition d'être notifiées par écrit au Vendeur dans 
les 48 heures suivantes la validation de la commande. 

Dans l'hypothèse où ces modifications ne pourraient être acceptées par le Vendeur, les sommes 
éventuellement versées lors de la passation de la commande par le Client lui seront restituées dans un 
délai maximum de 14 jours à compter de la notification de l'impossibilité d'accepter les modifications 
demandées par le Client (à moins que celui-ci ne préfère bénéficier d'un avoir). 
 
4-3 . Annulation de la commande 

Une fois confirmée et acceptée par le Vendeur, dans les conditions ci-dessus décrites, la commande ne 
peut être annulée, hors cas de force majeure. 

ARTICLE 5 – Tarifs 

Les Produits sont fournis aux tarifs en vigueur figurant sur le site Internet www.isotex.fr, lors de 
l'enregistrement de la commande par le Vendeur. Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC. 

Pour les produits personnalisables, le prix est défini en fonction des options choisies par le client. 

Les tarifs tiennent compte d'éventuelles réductions qui seraient consenties par le Vendeur sur le site 
internet www.isotex.fr. 

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiqué sur le site 
internet www.isotex.fr, le Vendeur se réservant le droit, hors cette période de validité, de modifier les 
prix à tout moment. Ils ne comprennent pas les frais de traitement, d'expédition, de transport et de 
livraison, qui sont facturés en supplément, dans les conditions indiquées sur le site internet 
www.isotex.fr et calculés préalablement à la passation de la commande. 

Si le Client demande un mode d'expédition plus rapide ou plus coûteux que l'expédition standard, les 
frais supplémentaires de traitement, d'expédition, de transport et de livraison, tels que calculés 
préalablement à la validation de la commande par le Client, sont intégralement à sa charge. 

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 

Une facture est établie par le Vendeur et remise au Client lors de la livraison des Produits commandés. 

Une facture est établie par le Vendeur et remise au Client lors de la livraison des Produits commandés. 

Toute annonce de réduction de prix devra indiquer le prix pratiqué par le Vendeur avant l'application 
de la réduction de prix, ce prix antérieur étant défini comme le prix le plus bas pratiqué par le Vendeur 
à l'égard de tous les Clients au cours des trente derniers jours précédant l'application de la réduction de 
prix. 
 
Les prix sont applicables dans le cadre de la vente à distance. Ils ne peuvent, en aucun cas, faire l'objet 
d'une demande d'application en magasin. 
 
En cas d'affichage d'un prix erroné, manifestement dérisoire, quelle qu'en soit la raison (erreur 
manuelle ou technique), la commande peut, à tout moment, être annulée même si elle a déjà fait 
l’objet d’une confirmation par courrier électronique.  

 



ARTICLE 6 - Conditions de paiement 

Les Produits proposés par le Fournisseur sont délivrés à l’Acheteur en contrepartie d'un prix. 

Toute somme versée d'avance sur le prix, arrhes ou acompte, est productive d'intérêt au taux légal à 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter du versement et jusqu'à la date de livraison (article L 
214-2 du Code de la consommation). 

Le prix est payable comptant, en totalité au jour de la passation de la commande par le Client, par voie 
de paiement sécurisé, selon les modalités suivantes :  

- par cartes bancaires : Carte Bancaire, Visa, MasterCard. 

- par virement bancaire. 

Les données de paiement sont échangées en mode crypté grâce au protocole 3D-Secure 2.0 (3DSv2). 
Le protocole 3DSv2 fournit un mécanisme qui permet de réaliser une authentification forte en 
conformité avec la DSP2. 

Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement 
effectif des sommes dues, par le Vendeur. 

Le Vendeur ne sera pas tenu de procéder à la délivrance des Produits commandés par le Client si la 
totalité du prix TTC n’a pas été payé par le Client selon les modalités ci-dessus indiquées. 

En outre, le Vendeur se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-
dessus, de suspendre ou d'annuler la livraison des commandes en cours effectuées par le Client. 

Aucun frais supplémentaire, supérieur aux coûts supportés par le Vendeur pour l'utilisation d'un 
moyen de paiement ne pourra être facturé au Client. 

Sauf accord exprès, préalable et écrit du Fournisseur, et à condition que les créances et dettes 
réciproques soient certaines, liquides et exigibles aucune compensation ne pourra être valablement 
effectuée entre d'éventuelles pénalités pour retard dans la livraison ou non-conformité des produits 
commandés par l'Acheteur d'une part, et les sommes dues, par ce dernier, au Fournisseur, au titre de 
l'achat desdits produits, d'autre part. 

Enfin, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d'un montant de 40 euros sera due, de 
plein droit et sans notification préalable par l'Acheteur en cas de retard de paiement. Le Fournisseur se 
réserve le droit de demander à l'Acheteur une indemnisation complémentaire si les frais de 
recouvrement effectivement engagés dépassaient ce montant, sur présentation des justificatifs. 

Le Fournisseur se réserve, jusqu'au complet paiement du prix par l'Acheteur, un droit de propriété sur 
les produits vendus, lui permettant de reprendre possession desdits produits. Tout acompte versé par 
l'Acheteur restera acquis au Fournisseur à titre d'indemnisation forfaitaire, sans préjudice de toutes 
autres actions qu'il serait en droit d'intenter de ce fait à l'encontre de l'Acheteur. 

En revanche, le risque de perte et de détérioration sera transféré à l'Acheteur dès la livraison des 
produits commandés. 

L'Acheteur s'oblige, en conséquence, à faire assurer, à ses frais, les produits commandés, au profit du 
Fournisseur, par une assurance ad hoc, jusqu'au complet transfert de propriété et à en justifier à ce 
dernier lors de la livraison. A défaut, le Fournisseur serait en droit de retarder la livraison jusqu'à la 
présentation de ce justificatif. 

Aucun escompte ne sera pratiqué par le Fournisseur pour paiement avant la date figurant sur la 
facture. 

ARTICLE 7 - Livraisons 



La délivrance des Produits s'entend du transfert au Client de la possession physique ou du contrôle des 
Produits commandés. 

Conformément aux dispositions de l'article L 216-4 du Code de la consommation, la délivrance des 
Produits s'accompagne de la remise de la notice d'emploi, des instructions d'installation et d'un écrit 
mentionnant la possibilité de formuler des réserves ainsi que de la garantie commerciale. 

Les Produits commandés par le Client seront délivrés en France métropolitaine dans le délai 
d'expédition indiqué lors de la commande auquel s'ajoute le délai de traitement et d'acheminement, à 
l'adresse indiquée par le Client lors de sa commande sur le site Internet www.isotex.fr. 

Sauf cas particulier ou indisponibilité d'un ou plusieurs Produits, les Produits commandés seront 
délivrés en une seule fois. 

Le Vendeur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour délivrer les produits commandés par le Client 
dans les délais ci-dessus précisés. Toutefois, ces délais sont communiqués à titre indicatif. 
 
Livraison à l’adresse choisie par le Client  

 
Les livraisons sont assurées par un transporteur indépendant, à l'adresse mentionnée par le Client lors 
de la commande et à laquelle le transporteur pourra facilement accéder. La livraison s’effectue en 
limite de propriété, au sol et au pied du camion et n’inclut pas la mise en service des produits 
commandés. 
 
Le Client s’engage à réceptionner la livraison de la commande à l’adresse qu’il aura indiquée et à 
honorer le rendez-vous fixé avec le transporteur. A défaut, et si le Client souhaite une nouvelle 
livraison, de nouveaux frais pourront lui être facturés. 
 
Lorsque la commande comprend des articles volumineux nécessitant des moyens de transport 
spécifiques, le Client devra s’assurer de l’accessibilité du lieu de livraison à un véhicule adapté (accès, 
manœuvre, demi-tour sans difficultés) et que les infrastructures d’accès au lieu de livraison permettent 
le passage du véhicule.  
 
Si la configuration du lieu de livraison empêche toute livraison, le Vendeur se réserve le droit 
d’annuler la livraison et de procéder au remboursement de l’article déduction faite du coût de 
livraison, sauf le cas de produits personnalisés. 
 
Le Client est tenu de vérifier l'état des produits délivrés en présence du transporteur. En cas de 
problème lors de la livraison (colis endommagés, incomplets, détériorés …), le Client devra porter ses 
réserves sur la feuille d’émargement, laquelle sera co-signée par le Client et le transporteur.  
 
En cas d’avarie de transport, le Client doit refuser le colis endommagé et indiquer sur le bon 
d’émargement : « avaries de transport ». 
 
Les éventuelles réserves du Client devront être claires, précises et motivées pour être prise en compte. 
En aucun cas la mention « sous réserve de déballage » ne pourra être prise en compte au titre de 
réserve valable.  
 
Une confirmation de ces réserves devra être adressée dans les 24 heures de la réception, par écrit, au 
Vendeur à l’adresse suivante : contact@isotex.fr.  
 
A défaut d'avoir respecté ces formalités, les Produits seront réputés conformes et exempts de tout vice 
apparent. 

Le Client reconnaît donc que c'est au transporteur qu'il appartient d'effectuer la livraison et ne dispose 
d'aucun recours en garantie contre le Vendeur en cas de défaut de livraison des marchandises 
transportées. 



En cas de demande particulière du Client concernant les conditions d'emballage ou de transport des 
produits commandés, dûment acceptées par écrit par le Vendeur, les coûts y liés feront l'objet d'une 
facturation spécifique complémentaire, sur acceptation préalable du Client. 

 

Retrait en magasin 

Le Vendeur propose également la délivrance gratuite dans l'un de ses magasins situés au 28 Avenue 
du Bourg à DOMARIN (38300) ou au 10 rue de la République à LES ABRETS (38490). 

Si le choix du retrait en magasin a été fait, le Client sera informé de la mise à disposition de sa 
commande par téléphone ou courrier électronique ainsi que des horaires d’ouverture du magasin 
choisi. La commande est disponible pendant 1 mois à compter de l’envoi du mail de confirmation de 
disponibilité. Le Client qui n’aurait pas retiré sa commande dans ce délai ne pourra en demander le 
remboursement. 

 
Le Client devra présenter une pièce d’identité ainsi que la confirmation de commande pour retirer sa 
commande. 
 
Le Client s’engage à vérifier l’état des produits commandés lors de leur remise et avant de quitter le 
magasin. A défaut, les Produits seront réputés conformes et exempts de tout vice apparent. Le 
chargement des produits commandés se fait sous l’entière responsabilité du Client et par le Client.  
 

Le Client est tenu de vérifier l'état des produits délivrés. Il dispose d'un délai de 30 jours à compter de 
la délivrance pour formuler par courrier postal ou courrier électronique toutes réserves ou 
réclamations pour non conformité, défaut ou vice apparent des Produits délivrés (par exemple colis 
endommagé déjà ouvert ...), comme en cas de défaut de remise de la notice d'emploi ou des 
instructions d'installation, avec tous les justificatifs y afférents (photos notamment). Passé ce délai et à 
défaut d'avoir respecté ces formalités, les Produits seront réputés conformes et exempts de tout vice 
apparent. 

Il est rappelé que l'absence de réserves formulées par le Client lors de la délivrance des Produits 
n'exonère pas le Vendeur de la garantie de conformité, telle que décrite ci-dessous. 

ARTICLE 8 - Transfert de propriété - Transfert des risques 

9-1 . Transfert de propriété 

Le transfert de propriété des Produits, au profit de l'Acheteur, ne sera réalisé qu'après complet 
paiement du prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de livraison desdits Produits. 

9-2 . Transfert des risques 

Le transfert à l'Acheteur des risques de perte et de détérioration des produits sera réalisé dès livraison 
et réception desdits produits, indépendamment du transfert de propriété, et ce quelle que soit la date de 
la commande et du paiement de celle-ci. 

L'Acheteur reconnaît que c'est au transporteur qu'il appartient d'effectuer la livraison, le Fournisseur 
étant réputé avoir rempli son obligation de délivrance dès lors qu'il a remis les produits commandés au 
transporteur qui les a acceptées sans réserves. L'Acheteur ne dispose donc d'aucun recours en garantie 
contre le Fournisseur en cas de défaut de livraison des Produits commandés ni des dommages 
survenus en cours de transport ou de déchargement. 



ARTICLE 9 - Droit de rétractation 

Rétractation produits personnalisables 

Conformément aux dispositions de l’article L. 221-28 3° du Code de la consommation, les produits 
personnalisables ou dit « sur mesure » ne sont pas soumis au droit de rétractation et ne pourront donc 
faire l’objet d’un remboursement. 

Rétractation produits standards 

Un délai de rétractation s’applique pour les produits standards n’ayant pas fait l’objet de modifications 
uniquement pour les professionnels qui remplissent les conditions énoncées dans l’article L.221-3 du 
Code de la consommation. 

Si les conditions sont respectées, et conformément aux dispositions légales en vigueur, le Client 
dispose d'un délai de quatorze jours à compter de la réception des Produits  pour exercer son droit de 
rétractation auprès du Vendeur, sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalité, à fin d'échange 
ou de remboursement, à condition que les Produits  soient retournés dans leur emballage d'origine et 
en parfait état dans les 14 jours (14 jours au plus suivant la communication de la décision de 
rétractation) suivant la notification au Vendeur de la décision de rétractation du Client. 

Les retours sont à effectuer dans leur état d'origine et complets (emballage, accessoires, notice...) 
permettant leur remise sur le marché à l'état neuf, accompagnés de la facture d'achat. 

Les Produits endommagés, salis ou incomplets ne sont pas repris. 

Le droit de rétractation peut être exercé en ligne, à l'aide du formulaire de rétractation disponible sur le 
site internet www.isotex.fr, auquel cas un accusé de réception sur un support durable sera 
immédiatement communiqué au Client par le Vendeur, ou de toute autre déclaration, dénuée 
d'ambiguïté, exprimant la volonté de se rétracter. 

En cas d'exercice du droit de rétractation dans le délai susvisé, seul le prix du ou des Produits achetés 
et les frais de livraison sont remboursés ; les frais de retour restant à la charge du Client. 

Le remboursement sera effectué dans un délai de 14 jours (au plus 14 jours) à compter de la 
notification au Vendeur de la décision de rétractation. 

ARTICLE 10- Responsabilité du Fournisseur - Garantie 

Les produits livrés par le Fournisseur bénéficient d'une garantie contractuelle d'une durée de 2 ans, à 
compter de la date de livraison, couvrant la non-conformité des produits à la commande et tout vice 
caché, provenant d'un défaut de matière, de conception ou de fabrication affectant les produits livrés et 
les rendant impropres à l'utilisation. 

La garantie forme un tout indissociable avec le Produit vendu par le Fournisseur. Le Produit ne peut 
être vendu ou revendu altéré, transformé ou modifié. 

Cette garantie est limitée au remplacement ou au remboursement des produits non conformes ou 
affectés d'un vice. 

Toute garantie est exclue en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut d'entretien de la part de 
l'Acheteur, comme en cas d'usure normale du Produit ou de force majeure. 

Afin de faire valoir ses droits, l'Acheteur devra, sous peine de déchéance de toute action s'y 
rapportant, informer le Fournisseur, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 15 
jours à compter de leur découverte. 

Le Fournisseur remplacera ou fera réparer les Produits ou pièces sous garantie jugés défectueux. Cette 
garantie couvre également les frais de main d'œuvre. 



Le remplacement des Produits ou pièces défectueux n'aura pas pour effet de prolonger la durée de la 
garantie ci-dessus fixée. 

La garantie enfin, ne peut intervenir si les Produits ont fait l'objet d'un usage anormal, ou ont été 
employés dans des conditions différentes de celles pour lesquelles ils ont été fabriqués, en particulier 
en cas de non-respect des conditions prescrites dans la notice d'utilisation. 

Elle ne s'applique pas non plus au cas de détérioration ou d'accident provenant de choc, chute, 
négligence, défaut de surveillance ou d'entretien, ou bien en cas de transformation du Produit. 

ARTICLE 11 - Données personnelles 

Les données personnelles recueillies auprès des Acheteurs font l'objet d'un traitement informatique 
réalisé par le Fournisseur. Elles sont enregistrées dans son fichier Clients et sont indispensables au 
traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles sont également conservées à 
des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées 
aussi longtemps que nécessaire pour l'exécution des commandes et des garanties éventuellement 
applicables. 

Le responsable du traitement des données est le Fournisseur. L'accès aux données personnelles sera 
strictement limité aux employés du responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs 
fonctions. Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à 
l'entreprise par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées, sans que l'autorisation de l'Acheteur 
soit nécessaire. 

Dans le cadre de l'exécution de leurs prestations, les tiers n'ont qu'un accès limité aux données et ont 
l'obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de 
protection des données personnelles. En dehors des cas énoncés ci-dessus, le Fournisseur s'interdit de 
vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers aux données sans consentement préalable de 
l'Acheteur, à moins d'y être contrainte en raison d'un motif légitime. 

Si les données sont amenées à être transférées en dehors de l'UE, l'Acheteur en sera informé et les 
garanties prises afin de sécuriser les données (par exemple, adhésion du prestataire externe au « 
Privacy Shield », adoption de clauses types de protection validées par la CNIL, adoption d'un code de 
conduite, obtention d'une certification CNIL, etc.) lui seront précisées. 

Conformément à la réglementation applicable, l'Acheteur dispose d'un droit d'accès, de rectification, 
d'effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement 
pour motif légitime, droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de traitement à l'adresse 
postale ou email suivante : contact@isotex.fr. 

En cas de réclamation, l'Acheteur peut adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale 
de l'Informatique et des Libertés. 

ARTICLE 12 - Exécution forcée en nature 

Par dérogation aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, les Parties conviennent qu'en cas de 
manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la défaillance ne 
pourra en demander l'exécution forcée. 

Il est rappelé qu'en cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie 
victime de la défaillance pourra, conformément aux dispositions de l'article 1222 du Code civil, 15 
jours après la réception d'une mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse, faire exécuter lui-
même l'obligation par un tiers, aux frais de la Partie défaillante, pour autant que le coût soit 
raisonnable et conforme aux pratiques du marché, sans qu'une autorisation judiciaire soit nécessaire à 
cet effet, étant que la Partie victime de la défaillance pourra également, à son choix, demander en 
justice que la Partie défaillante avance les sommes nécessaires à cette exécution. 



La Partie victime de la défaillance pourra, en cas d'inexécution de l'une quelconque des obligations 
incombant à l'autre Partie, demander la résolution des présentes selon les modalités définies à l'article 
«Résolution». 

ARTICLE 13 - Exception d'inexécution 

Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque Partie pourra refuser d'exécuter 
son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si l'autre Partie n'exécute pas la sienne et si cette 
inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire, susceptible de remettre en cause la poursuite du 
contrat ou de bouleverser fondamentalement son équilibre économique. La suspension d'exécution 
prendra effet immédiatement, à réception par la Partie défaillante de la notification de manquement 
qui lui aura été adressée à cet effet par la Partie victime de la défaillance indiquant l'intention de faire 
application de l'exception d'inexécution tant que la Partie défaillante n'aura pas remédié au 
manquement constaté, signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout 
autre support durable écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre préventif, conformément aux 
dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est manifeste que l'une des Parties n'exécutera pas à 
l'échéance les obligations qui lui incombent et que les conséquences de cette inexécution sont 
suffisamment graves pour la Partie victime de la défaillance. 

Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend l'initiative. 

La suspension d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la Partie présumée défaillante 
de la notification de l'intention de faire application de l'exception d'inexécution préventive jusqu'à ce 
que la Partie présumée défaillante exécute l'obligation pour laquelle un manquement à venir est 
manifeste, signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout autre 
support durable écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

Cependant, si l'empêchement était définitif ou perdurait au-delà 2 mois, les présentes seraient 
purement et simplement résolues selon les modalités définies à l'article Résolution pour manquement 
d'une partie à ses obligations. 

ARTICLE 14 - Force majeure 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 
de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de 
force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil ou d'aléas sanitaires ou climatiques 
exceptionnels indépendants de la volonté des Parties. 

La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à 
exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra en 
aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni induire le 
versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle est 
temporaire et ne dépasse pas une durée de 30 jours. Par conséquent, dès la disparition de la cause de la 
suspension de leurs obligations réciproques, les Parties feront tous leurs efforts pour reprendre le plus 
rapidement possible l'exécution normale de leurs obligations contractuelles. A cet effet, la Partie 
empêchée avertira l'autre de la reprise de son obligation par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou tout acte extrajudiciaire. Si l'empêchement est définitif ou dépasse une durée de 30 
jours, les présentes seront purement et simplement résolues selon les modalités définies à l'article 15. 

Pendant cette suspension, les Parties conviennent que les frais engendrés par la situation seront à la 
charge de la partie empêchée. 



ARTICLE 15 - Résolution du contrat 

La Partie victime de la défaillance pourra en cas d'inexécution suffisamment grave de l'une 
quelconque des obligations incombant à l'autre Partie, comme en cas de force majeure, notifier par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception à la Partie Défaillante, la résolution fautive des 
présentes, 15 jours après envoi d'une mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse, et ce en 
application des dispositions de l'article 1224 du Code civil. 

Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations aura 
lieu de plein droit 15 jours après la réception de la mise en demeure de s'exécuter, restée, en tout ou 
partie, sans effet. La mise en demeure pourra être notifiée par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 

Cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la clause de résiliation. 

ARTICLE 19 - Litiges 

Conformément à l'article 1530 du Code de procédure civile, en cas de difficultés soulevées par 
l'exécution, l'interprétation, ou la cessation des présentes, les Parties s'engagent préalablement à toutes 
actions contentieuses, à soumettre leur litige à un centre de conciliation compétent selon les 
dispositions prévues par le règlement de ce centre. 

Conformément aux dispositions de l'article 122 du Code de procédure civile, les Parties s'interdisent 
d'exercer une action en justice à l'encontre de l'autre, à défaut elles s'exposeront à une fin de non-
recevoir. 

Durant le processus de conciliation le délai de prescription est suspendu, ainsi, au-delà de 90 jours la 
tentative de conciliation sera réputée achevée. 

D'autre part, en vertu de l'article 1531 du Code de procédure civile, le Conciliateur est soumis à une 
obligation de confidentialité. 

En vertu de l'article 1540 du Code de procédure civile, si les Parties parviennent à un accord, ce 
dernier est constaté par un écrit, signé par chacune d'entre elles. 

La conciliation sera rédigée en langue française. Dans le cas où elle serait traduite en une ou plusieurs 
langues, seul le texte français fera foi en cas de litiges. 

Les Parties conviennent de demander au juge compétent l'homologation de l'accord afin de lui 
conférer force exécutoire (1541 du Code de procédure civile). 

Les frais, débours, honoraires et coûts de conciliation seront répartis en part égale entre les Parties. 

ARTICLE 16 - Droit applicable - Langue du contrat 

Les présentes Conditions générales de vente et les opérations qui en découlent sont régies par le droit 
français. 

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs 
langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 17 - Acceptation de l'Acheteur 

Les présentes conditions générales de vente ainsi que les tarifs et barèmes, sont expressément agréés 
et acceptés par l'Acheteur, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de 
ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales 
d'achat. 


